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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 16 OCTOBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Etienne PERIN

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme  Laurence  LOUCHAERT,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme  Evelyne  NACHEL,  Mme
Florence  WOZNY,  M.  Jean-Jacques  COTTEL,  Mme  Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien
CHOCHOIS,  Mme Sophie WAROT-LEMAIRE,  M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH,  M.  Pierre  GEORGET,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme
Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse DELASSUS, M. Claude BACHELET, M.
Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie GUISELAIN, M. Philippe FAIT, M. Alexandre MALFAIT,
Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François
LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme  Karine  GAUTHIER,  Mme  Maïté  MULOT-
FRISCOURT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Steeve BRIOIS.

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Michel DAGBERT.

CADRE D'ADHÉSION DU BUDGET D'INTERVENTION CNSA 2024-2026

(N°2023-455)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code de la Sécurité Sociale et, notamment, ses articles L.223-5 et L.223-8 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 2ème commission « Solidarités humaines » rendu lors de sa réunion en date du
02/10/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :
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Article   unique   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte du
Département,  la  demande  de  délégation  de  fonds  et  acceptation  des  engagements
relative au cadre d’adhésion du budget d’intervention de la CNSA (Caisse Nationale de
Solidarité pour l’Autonomie) dans les termes du projet joint en annexe à la présente la
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 16 octobre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Conseil Départemental Pas-de-Calais

Adresse Rue de la Paix
62000
ARRAS

Référent du cadre d'adhésion VAAST Amandine
vaast.amandine@pasdecalais.fr
03.21.21.90.74

Référent par axe (facultatif) Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 5 Axe 6
VAAST Amandine HERTH Karine VANDENKERKHOVE Géraldine Nom + Prénom SADET Oranne NOWACKI Fabienne
vaast.amandine@pasdecalais.fr herth.karine@pasdecalais.fr vandenkerkhove.geraldine@pasdecalais.fr Mail sadet.oranne@pasdecalais.fr nowacki.fabienne@pasdecalais.fr
03.21.21.90.74 03.21.21.63.27 03.21.21.90.94 Téléphone 03.21.21.63.43 03.21.21.90.80

Axe(s) choisi(s) OUI / NON
Axe 1 Oui
Axe 2 Oui
Axe 3 Oui
Axe 4 Non
Axe 5 Oui
Axe 6 Oui

Pourcentage global de la subvention demandé 78,05%
Montant correspondant 1 150 000,00 €
Participation CD 323 430,00 €
Autre(s) financeur(s) 0,00 €
Montant TOTAL 1 473 430,00 €

Commentaire(s) éventuel(s)

Demande de délégation de fonds et acceptation des engagements                                                                                                                       
Fiche récapitulative du cadre d'adhésion 

Date + Signature du Président du Conseil départemental ou toute personne dûment habilitée 

L'axe 1 représente 1,9 ETP, soit 0.9 ETP hors plafond  non valorisé dans la participation CD globale



Axe 1 - Stratégie et pilotage 
Cet axe est conditionné au positionnement sur au moins deux des axes 2 à 6
Financement à 100% par la CNSA dans la limite d'un plafond de rémunération de 60k€ (hors St Martin, St Barthélémy et Saint Pierre et Miquelon)

Plafond 2023 2024 2025 2026
Nombre d'ETP interne 1 1 1
Nombre d'ETP externe 0 0 0

Hors plafond 2023 2024 2025 2026
Nombre d'ETP interne 0,9 0,9 0,9
Nombre d'ETP externe 0 0 0

Missions confiées*
Suivi et pilotage global du cadre d'adhésion 
Suivi et pilotage budgétaire
Mise en œuvre de la dotation complémentaire 
Pilotage, mise en œuvre, suivi et évaluation des actions de chaque axe
* Les missions sont en cohérence avec la fiche de poste de ou des agent(s) en charge de cet axe 1

Objectifs cibles quantitatifs* :
Exemple : XXX CPOM signés au titre de la dotation complémentaire 2023 2024 2025 2026
CPOM signés au titre de la dotation complémentaire 57 80 101 101
Nombre de rencontre du comité de suivi du cadre d'adhésion 2 2 2
Bilan quantitatif et qualitatif transmis à la CNSA 1 / an 1 / an 1 / an
Nombre d'instances de pilotage et de suivi de chaque action 3/an / action 3/an / action 3/an / action
*Les objectifs cibles quantitatifs devront tenir compte de l'entretien annuel du ou des agent(s) en charge de cet axe 1

Objectifs cibles qualitatifs* :
Exemple : Renforcer les diagnostics partagés avec l'ARS 2023 2024 2025 2026
Assurer la mise en place de 100% des actions du cadre d'adhésion inscrites Oui Oui Oui
Poursuivre la collaboration avec l'ARS sur la mise en œuvre de la réforme des services autonomie Oui Oui Oui
Poursuivre et renforcer le plan départemental d'accompagnement des SAAD Oui Oui Oui
Poursuire le partenariat avec la CNSA Oui Oui Oui
*Les objectifs cibles qualitatifs devront tenir compte de l'entretien annuel du ou des agent(s) en charge de cet axe 1

2023 2024 2025 2026 TOTAL
Montant sollicité (hors ETP supplémentaire et dans la limite d'un plafond de rémunération de 60k€ brut annuel) … € 60 000,00 60 000,00 60 000,00 180 000,00 
Participation complémentaire prévisionnelle du CD (si dépassement du plafond) … € 45 000,00 45 000,00 45 000,00 135 000,00 

*Indiquez les objectifs quantitatifs 
envisagés et renseignez la quantité 

projettée annuellement. 

*Indiquez les objectifs qualitatifs 
envisagés et renseignez OUI / NON selon 

l'année d'atteinte prévue de l'objectif. 



Axe 2 - Appui à la transformation en services autonomie à domicile (SAD) 

Actions* 2023 2024 2025 2026
Action 1 : Accompagnement au changement Non Oui Oui Non

Action 2 : Prise en charge des coûts de transition Non Oui Oui Non

Objectifs cibles quantitatifs* :

Exemple : 2023 2024 2025 2026

Accompagner 10 SAAD dans une transformation en SAD mixte 5 5
Prendre en charge les coûts de transition de la transformation pour 20 SAD mixte 10 10

Objectifs cibles qualitatifs* :

Exemple : Renforcer l'accompagnement auprès d'un profil d'usagers en particulier 2023 2024 2025 2026

Obtenir une couverture territoriale complète du Département  en Service Autonomie Mixte
Oui Oui Non

Optimiser la coordination des interventions pour assurer une meilleure prise en charge de 
l'usager

Oui Oui Non

Garantir la tranformation règlementaire des services Oui Oui Non

2023 2024 2025 2026
Part de la subvention consacrée à cet axe : % % % %
Co-financement (maxi 80% CNSA)  : % 75,00% 75,00% %
Co-financement CD : % 25,00% 25,00% %
Co-financement autre-financeur : % 0% 0% %

2023 2024 2025 2026 TOTAL
Montant CNSA : … € 112 500,00 € 112 500,00 € 0,00 € 225 000,00 €
Montant CD : … € 37 500,00 € 37 500,00 € 0,00 € 75 000,00 €
Autre(s) financeur(s) : précisez … € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Montant total : … € 150 000,00 € 150 000,00 € 0,00 € 300 000,00 €

*Indiquez les objectifs quantitatifs 
envisagés et renseignez la quantité 

projettée annuellement. 

*Indiquez les objectifs qualitatifs 
envisagés et renseignez OUI / NON selon 

l'année d'atteinte prévue de l'objectif. 

Description de l'action : Selon le projet d'internalisation de l'activité Soin, le SAAD pourra bénéficier:
-Prestation de conseil juridiques ( étude de faisabilité de rapprochement  pour 2 entités distinctes)
-Accompagnement par un prestataire pour mettre en œuvre les mesures de rapprochement de missions mutualisées par deux
entités (au minimum), conseil en ressources humaines, organisation, management, configuration des locaux
-Renforcement ponctuel des charges de personnel liées à l’accompagnement de la mise en place de l’organisation intégrée (Réorganisation et de 
mutualisation des activités )
Dans le cadre de la collaboration avec l'ARS et des financements accordés à certains SSIAD, le CD et l'ARS s'accorderont sur la complémentarité et la 
répartition des financements.

Description de l'action :
Soutien à la conception de contenus communs de communication et à leur réédition
Soutien à l'élaboration des documents juridiques et à leurs droits d'enregistrement
Soutien au changement de local

*Indiquez les actions envisagées et 
renseignez OUI / NON selon la ou les 

année(s) de mise en œuvre prévue de ces 
actions .



Axe 3 - Modernisation et professionnalisation des services d'aide à domicile 

Actions* 2023 2024 2025 2026
Action 1 : Prévenir l'absentéisme Non Non Oui Oui

Action 2 : Sensibilisation au répérage des situations d'isolement et de risques de maltraitance 
et aux signes d'épuisement de l'aidant

Non Non Oui Oui

Action 3 : Communautés de pratique territorialisées Non Non oui oui

Action 4 :Accompagner le nouveau salarié à sa prise de fonction Non Non Oui Oui

Action 5 : Pool de remplacement Non Non Oui Oui

Action 6 : Accompagnement à l'élaboration d'un plan mobilité entreprise Non Non Oui Oui

Action 7 : Formation professionnalisante Non Non Oui Oui

Action 8 : Communautés d'animateurs prévention Non Non Oui Oui

Action 9 : Organiser la prévention des risques professionnels Non Non Oui Oui

Objectifs cibles quantitatifs* :

Exemple : Déployer XXX référents QVCT mutalisés 2023 2024 2025 2026

Action 1 : Prévenir l'absentéisme
nombre de responsable service atonomie 16 16
nombre de professionnels 168 168
Action 2 : Sensibilisation au répérage des situations d'isolement et de risques de maltraitance 
et aux signes d'épuisement de l'aidant
Professionnels du domicile (intervenants et responsables) 50% 50%
Action 3 : Communautés de pratique territorialisées
Participation des responsables de services autonomie. 25% 25%
Action 4 :Accompagner le nouveau salarié à sa prise de fonction
nombre de responsables de services autonomie. 16 16
Action 5 : Pool de remplacement
nombre de pools de remplacement créé 4 4
Action 6 : Accompagnement à l'élaboration d'un plan mobilité entreprise
nombre de responsables de services autonomie. 16 16
Action 7 : Formation professionnalisante
Nombre de responsables de secteurs formés. 40 40
Action 8 : Communautés d'animateurs prévention
Nombre d'animateurs prévention 25 25
Action 9 : Organiser la prévention des risques professionnels
nombre de responsables de services ou de secteur 30 30

Objectifs cibles qualitatifs* :

Exemple : Elaborer une stratégie départementale pour la mobilité des professionnels du 
domicile

2023 2024 2025 2026

Lutter contre l'absentéisme Non Non Oui Oui

Systématiser le repérage des situations d’isolement et de maltraitance et savoir y répondre. Non Non Oui Oui

Soutenir les aidants Non Non Oui Oui
Favoriser la coopération inter services autonomie Non Non Oui Oui
Sécuriser l’intégration des nouveaux salariés Non Non Oui Oui
Eviter les ruptures prématurées de contrat Non Non Oui Oui
Désamorcer les difficultés rencontrées au quotidien sur le terrain Non Non Oui Oui
Prévenir l'épuisement professionnel Non Non Oui Oui
Apporter un espace d'échanges entre pairs Non Non Oui Oui
Répondre à la problématique des remplacements des professionnels absents et maintenir 
l’effectivité des plans d’aide.

Non Non Oui Oui

Améliorer la gestion et la planification des interventions Non Non Oui Oui
Accompagner la mobilité des professionnels Non Non Oui Oui
Appuyer les services dans leur obligation réglementaire Non Non Oui Oui
Permettre aux services autonomie de répondre aux missions de coordination Non Non Oui Oui
Eviter les ruptures de parcours de l'usager Non Non Oui Oui
Déployer à l’échelle départementale les communautés d’animateurs prévention Non Non Oui Oui
Favoriser le partage d'expériences et de pratiques Non Non Oui Oui

*Indiquez les objectifs qualitatifs 
envisagés et renseignez OUI / NON selon 

l'année d'atteinte prévue de l'objectif. 

Description :
L'objectif est d'accompagner les responsables de services autonomie dans le cadre des réflexions et expérimentations menées individuellement afin d’optimiser les 
savoirs faire au profit de tous et de faire émerger des solutions nouvelles en réponses aux problématiques vécues par une majorité.
Dans la continuité de l’action conduite via la convention CNSA « fonds d’intervention », poursuivre et essaimer sur les territoires l’organisation des communautés de 
pratiques.

Description :
L'objectif est de faciliter le repérage des personnes en situation d’isolement et en risque de maltraitance et aux signes d'épuisement de l'aidant
Il s'agira d'organiser pour l’ensemble des professionnels des services autonomie des actions de sensibilisation au repérage des situations d’isolement et risque de 
maltraitance, et aux signes d'épuisement de l'aidant, et donner aux services autonomie les clés pour y répondre.
Sur chaque territoire, une fois par an, sera organisé un forum à destination des professionnels sur ces thématique (sensibilisation par des organismes spécialisés, livret 
de compétences...)

Description :
L'objectif est de permettre aux dirigeants des SAAD d’identifier au sein de sa structure les causes de l’absentéisme et y remédier.
En groupe de 4 à 6 personnes animé par un prestataire, les responsables de services autonomie repèrent les causes de l’absentéisme au sein de leur structure et 
élaborent un plan d’action pour y remédier.
Pour compléter cette démarche auprès des dirigeants, le département proposera 3 actions au profit des salariés sous forme d’ateliers : 
-Prévenir l'usure professionnelle
-Engagement et sens des métiers du domicile
-Gestion du stress;
Cette action était présente dans la convention fonds d'intervention actuelle de manière individuelle, elle est proposée cette fois en collectif.

Description :
L'objectif est d'éviter les ruptures anticipées de contrat de travail et fidéliser les nouveaux professionnels.
Il s'agira de déployer une stratégie de parcours d’intégration des nouveaux salariés au sein des services autonomie et accompagner la prise de poste des nouveaux 
salariés.

Description :
L'objectif est de répondre à la problématique des remplacements des professionnels absents et maintenir l’effectivité des plans d’aide.
II s'agira de soutenir des collectifs de services à la mise en place et à la pérennisation de pools de remplacement inter SAAD sur l’ensemble du département :
* accompagnement d'un prestataire pour la mise en oeuvre juridique, administratives, financière et organisationnelle
* financement direct auprès des SAAD pour le démarrage du pool

Description:
L'objectif est de permettre aux services autonomie de mener une réflexion sur les questions de mobilité et à terme répondre aux obligations légales pour les structures 
de plus de 100 salariés d’élaborer un plan mobilité entreprise.
Un prestataire accompagnera un groupe de responsables de services autonomie à la réflexion et l’élaboration d’un plan mobilité entreprise.

Description :
L'objectif est d'accompagner les services autonomie à s’adapter à l’évolution de leur champ d’intervention en formant les responsables de secteur en poste aux 
missions de coordination. 
Il s'agira d'organiser à l’échelle du département des sessions de formation sur la thématique de la coopération partenariale et la coordination inter partenariale des 
interventions à domicile. 

Description 
L'objectif est de maintenir et enrichir la démarche de prévention des risques professionnels dans les services déjà engagés sur cette voie. 
Travailler et partager les outils de prévention.
Dans la continuité de l’action conduite via la convention CNSA « fonds d’intervention », poursuivre et essaimer sur les territoires l’organisation des communautés 
d’animateurs prévention.

Description :
L'objectif est de faire de la prévention des risques professionnels un sujet RH majeur.
Des groupes composés de responsables de services autonomie et de cadres intermédiaires seront accompagnés par un prestataire à l’élaboration et au déploiement 
de leur politique de prévention des risques professionnels.

*Indiquez les actions envisagées et 
renseignez OUI / NON selon la ou les 

année(s) de mise en œuvre prévue de ces 
actions .

*Indiquez les objectifs quantitatifs 
envisagés et renseignez la quantité 

projettée annuellement. 



Prévenir les risques professionnels Non Non Oui Oui
Faire de la prévention des risques professionnels un sujet RH majeur. Non Non Oui Oui
Prévenir et réduire les risques professionnels Non Non Oui Oui
Améliorer la prise en charge des personnes en situation de handicap Non Non Oui Oui
Assurer la montée en compétence des intervenants à domicile Non Non Oui Oui
Améliorer la qualité de vie au travail Non Non Oui Oui

2023 2024 2025 2026
Part de la subvention consacrée à cet axe : % 0% % %
Co-financement (maxi 80% CNSA)  : % 0% 74,99% 74,99%
Co-financement CD : % 0% 25,01% 25,01%
Co-financement autre-financeur : % 0% 0% 0%

2023 2024 2025 2026 TOTAL
Montant CNSA : … € 0,00 € 216 807,50 € 216 807,50 € 433 615,00 €
Montant CD : … € 0,00 € 72 317,50 € 72 317,50 € 144 635,00 €
Autre(s) financeur(s) : précisez … € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Montant total : … € 0,00 € 289 125,00 € 289 125,00 € 578 250,00 €



Axe 4 - Attractivité et fidélisation des professionnels des métiers de l'autonomie  

Actions* 2023 2024 2025 2026
Action 1 : …

Action 2 : …

Action 3 : …

Objectifs cibles quantitatifs* :

Exemple : nombre de personnes à recruter 2023 2024 2025 2026

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs* :

Exemple : améliorer le le niveau de recrutement dans les ESMS 2023 2024 2025 2026

…
…
…

2023 2024 2025 2026
Part de la subvention consacrée à cet axe : % % % %
Co-financement (maxi 80% CNSA)  : % % % %
Co-financement CD : % % % %
Co-financement autre-financeur : % % % %

2023 2024 2025 2026 TOTAL
Montant CNSA : … € … € … € … € 0,00 €
Montant CD : … € … € … € … € 0,00 €
Autre(s) financeur(s) : précisez … € … € … € … € 0,00 €
Montant total : … € … € … € … € 0,00 €

*Indiquez les objectifs quantitatifs 
envisagés et renseignez la quantité 

projettée annuellement. 

*Indiquez les objectifs qualitatifs 
envisagés et renseignez OUI / NON selon 

l'année d'atteinte prévue de l'objectif. 

Description de l'action :

Description de l'action :

Description de l'action :

*Indiquez les actions envisagées et 
renseignez OUI / NON selon la ou les 

année(s) de mise en œuvre prévue de ces 
actions .



Axe 5 - Soutien aux aidants de personnes en situation de handicap   

Actions* 2023 2024 2025 2026
Action 1 : Information et sensibilisation des proches aidants de personnes en 
situation de handicap

Non Oui Oui Oui

Action 1bis : Aller vers les proches aidants Non Oui Oui Oui

Action 2 : Formation des proches aidants de personnes en situation de handicap Non Oui Oui Oui

Action 3 : Soutenir les proches aidants de personnes en situation de handicap Non Oui Oui Oui

Action 5 : Préserver la santé et le bien être des aidants Non Oui Oui Oui

Objectifs cibles quantitatifs* :

Exemple : XXX aidants à toucher 2023 2024 2025 2026

Action 1 : Information et sensibilisation des proches aidants de personnes en 
situation de handicap
Nombre d'aidants 200 410 410
Action 1bis : Aller vers les proches aidants
Nombre d'aidants 240 240 240
Action 2 : Formation des proches aidants de personnes en situation de handicap 

Nombre d'aidants 5 à 10 5 à 10 
Action 3 : Soutenir les proches aidants de personnes en situation de handicap

Nombre d'aidants 220 110 110
Action 5 : Préserver la santé et le bien être des aidants
Nombre d'aidants 140 140 140

Objectifs cibles qualitatifs* (facultatifs):

Exemple : 2023 2024 2025 2026

Informer sur les droits et communiquer sur l'offre Oui Oui Oui
Sensibiliser les jeunes aidants  ainsi que les professionnels Non Oui Oui
Sensibiliser les aidants salariés Non Oui Oui
Aller vers pour sensibiliser et informer de nouveaux aidants Oui Oui Oui
Former des aidants devenus "experts" Non Oui Oui
Accompagner par la pair aidance Non Oui Oui
Soutenir psychologiquement les aidants à titre individuel Oui Oui Oui
Eviter l'isolement et partager les expériences des aidants par le soutien psychosocial 
collectif

Oui Oui Oui

Favoriser l'appropriation de repères en matière de santé Oui Oui Oui

2023 2024 2025 2026
Part de la subvention consacrée à cet axe : % % % %
Co-financement (maxi 80% CNSA)  : % 75,00% 75,00% 75,00%
Co-financement CD : % 25,00% 25,00% 25,00%
Co-financement autre-financeur : % 0% 0% 0%

2023 2024 2025 2026 TOTAL
Montant CNSA : … € 89 250,00 € 69 375,00 € 69 375,00 € 228 000,00 €
Montant CD : … € 29 750,00 € 23 125,00 € 23 125,00 € 76 000,00 €
Autre(s) financeur(s) : précisez … € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Montant total : … € 119 000,00 € 92 500,00 € 92 500,00 € 304 000,00 €

*Indiquez les objectifs qualitatifs 
envisagés et renseignez OUI / NON selon 

l'année d'atteinte prévue de l'objectif. 

*Indiquez les objectifs quantitatifs 
envisagés et renseignez la quantité 

projettée annuellement. 

Description de l'action: 
Dès 2024 :
1-Organiser 4 temps forts par an sur plusieurs territoires du Département portant à minima sur :
-Accéder aux droits
-Connaître l'offre existante
-Se reconnaître comme aidant 
--> Dans le cadre de la précédente convention, ces actions ont déjà été menées et ont rencontré un vif succès. Le format peut-être diversifié: 
conférence, forum, théâtre-forum, ...
Chaque événement est adressé à une cinquantaine d'aidants
A partir de 2025 :
2-Organiser annuellement 8 sessions de sensibilisation auprès des jeunes aidants et des professionnels les accompagnant
--> Dans le cadre de la précédente convention des actions de sensibilisation sur le statut de jeune aidant avait été réalisées auprès des professionnels 
des SAAD. Cette action est dans la conduite de la démarche engagée en faveur des jeunes aidants par le Département
3-Organiser annuellement 1 temps de sensibilisation au statut d’aidant salarié à l’interne de la collectivité

Description de l'action :
Organiser annuellement une formation (coaching) à destination des aidants devenus "experts" dans ce rôle afin qu'ils puissent accompagner 
d'autres aidants. Cette formation pourrait porter à minima sur : savoir partager son vécu expérientiel; adapter sa communication; accompagner à 
l'autodétermination.

Description de l'action :
 Les aidants sont davantage exposés aux risques d’épuisement que d’autres catégories de la population et peuvent avoir besoin de soutien 
psychologique ponctuel. En collaboration avec les plateforme d'accompagnement et de répit, mettre en place annuellement 2 formes de soutien 
psychosocial:
* Soutien individuel
*Soutien collectif
--> Cette mission est assurée par les plateformes de répit et d’accompagnement, qui sont au nombre de 7 dans le Département. L'objectif est  de 
baisser progressivement le soutien au regard des financements déjà octroyés par l'ARS. Néanmoins, un soutien complémentaire reste nécessaire 
pour renforcer la palette d’actions d’accompagnement au regard des besoins et/ou des zones non couvertes.
--> Un partenariat avec l’Association Française des Aidants permet d’outiller les porteurs sur la formation et la méthodologie, et d’organiser chaque 
année une journée d’échanges de pratiques

*Indiquez les actions envisagées et 
renseignez OUI / NON selon la ou les 

année(s) de mise en œuvre prévue de ces 
actions .

Description de l'action :
Mettre en place des ateliers ou séances destiné(e)s aux aidants 
- Séances de sophrologie
- Stage de théâtre 
- Atelier fratrie
-Médiation animale
-Atelier cuisine
- Ateliers sportifs

Description de l'action :
1-Organiser la tournée d'un bus itinérant à travers le Département, en privilégiant les territoires ruraux et où l'offre est peu présente 
--> 3 sorties par an
2- Organiser des interventions de professionnels expert des aidants dans des lieux de la vie quotidienne fréquentés par le public concerné (lieux 
culturel, hôpitaux, centres commerciaux, ...)
--> 3 sorties par an
Missions:
-Sensibiliser
-Informer sur les droits et offre



Axe 6 - Promotion de l'accueil familial

Actions* 2023 2024 2025 2026
Action 1 : Mise en place de groupes d'analyse des pratiques des accueillants 
familiaux

Non Oui Oui Oui

Action 2 : Mise en place d'un dispositif de "relayage" des accueillants familiaux 
afin d'améliorer les conditions d'acccueil et de faciliter de nouvelles candidatures 
au métier, qui a perdu beaucoup d'acteurs depuis 2020

Non Non Oui Oui

Action 3 : Mise en place de réseaux d'accueillants familiaux Non Non Oui Oui

Objectifs cibles quantitatifs* :

Exemple : X accueillants familiaux ayant participé à X groupes de parole 2023 2024 2025 2026

Action 1 : Mise en place de groupes d'analyse des pratiques des accueillants 
familiaux
Nombre de groupes d'analyse de pratiques mis en place 5 10 15

Nombre d'accueillants familiaux ayant participé aux groupes d'analyse de pratiques
50 100 150

Action 2 : Mise en place d'un dispositif de "relayage" des accueillants familiaux 
afin d'améliorer les conditions d'acccueil et de faciliter de nouvelles candidatures 
au métier, qui a perdu beaucoup d'acteurs depuis 2020

Nombre d'interventions du dispositif relayage
9 heures par 

mois/accueillant 
familial

9 heures par 
mois/accueillant 

familial

Nombre d'accueillants bénéficiant du dispositif relayage 30 60
Action 3 : Mise en place de réseaux d'accueillants familiaux
Nombre de réseaux d'accueillants familiaux mis en place 1 3 5
Nombre d'accueillants familiaux ayant participé aux réseaux 30 100 250
Nombre de rencontres des réseaux d'accueillants sur le département 4 12 20

Objectifs cibles qualitatifs* :

Exemple : améliorer la communication autour de l'accueil familial auprès des 
séniors du département

2023 2024 2025 2026

Soutenir les accueillants familiaux dans leur activité en les aidant à mieux gérer les 
situations complexes et s'entraider

Non Non Oui Oui

Optimiser les conditions d'accueil des personnes accueillies Non Oui Oui Oui
Favoriser l'augmentation du nombre d'accueillants familiaux Non Oui Oui Oui
Lutter contre l'isolement des accueillants familiaux Non Non Oui Oui
Renforcer la professionnalisation des accueillants Non Oui Oui Oui

2023 2024 2025 2026
Part de la subvention consacrée à cet axe : % % %
Co-financement (maxi 80% CNSA)  : 75,00% 75,00% 75,00%
Co-financement CD : 25,00% 25,00% 25,00%
Co-financement autre-financeur : 0% 0% 0%

2023 2024 2025 2026 TOTAL
Montant CNSA : … € 5 625,00 € 27 795,00 € 49 965,00 € 83 385,00 €
Montant CD : … € 1 875,00 € 9 265,00 € 16 655,00 € 27 795,00 €
Autre(s) financeur(s) : précisez … € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
Montant total : … € 7 500,00 € 37 060,00 € 66 620,00 € 111 180,00 €

Description de l'action : intervention d'un professionnel habilité au sein de groupes constitués d'accueillants sur les territoires, avec comme objectifs 
l'analyse collective du fonctionnement quotidien de leur activité, l'acquisition d'une meilleure compréhension des problématiques, l'interrogation de 
leurs postures face aux situations auxquelles ils sont ou peuvent être confrontés. Cette instance serait un espace offert aux accueillants pour prendre 
le temps de réfléchir à leur pratique, d'élaborer de nouvelles pistes d'action et surtout de s'entraider. Il permettrait de capitaliser les expériences en 
les reliant à des concepts théoriques en fonction des situations et des demandes, par exemple axés sur l'Humanitude et le développement personnel 
(autodétermination, communication positive, gestion du stress et des émotions...)

Description de l'action  : Cette action s'inspire des réseaux d'assistants maternels (RAM)  et vise à lutter contre l'isolement des accueillants et 
favoriser l'entraide. A travers ce réseau, pourraient être instaurés sur l'ensemble du département :                                                                                       - 
des sessions de tutorat exercées par un accueillant ressource auprès des nouveaux accueillants afin de les guider dans le démarrage de leur activité, 
au delà de l'accompagnement assuré par l'équipe de suivi médicosocial                                                                                                                                                
- des solutions de remplacement en cas d'absence                                                                                                                                                                                  - 
un dynamisme et une ouverture des projets de vie proposés aux personnes accueillies                                                                                                                   - 
la mise en place d'une communication ciblée pour favoriser de nouvelles candidatures.                                                                                                           La 
mise en oeuvre de l'action et l'animation du réseau serait au départ effectué par les services du Département et le remboursement des frais de 
déplacement et remplacement des accueillants sera effectué pour les rencontres organisées dans ce cadre et lors des sorties et animations qui 
pourraient être organisées avec les accueillants et les personnes accueillies.

Description de l'action  : L'obligation de garantir la continuité de l'accueil est souvent une difficulté des accueillants même si des solutions de 
remplacement sont exigées dans le cadre de la délivrance de l'agrément mais qu'ils ne mobilisent qu'en cas de besoin. De fait, la plupart des 
accueillants ne se permettent pas de "souffler" de façon régulière en confiant la continuité de l'accueil, au risque de mettre en échec l'accueil ou de 
se montrer négligent voire maltraitant. 
Pour les bénédicaires de l'APA (environ 150 personnes), les SAAD pourront intervenir dans le cadre du relayage financés par la Dotation qualité, soit 
150 personnes accueillis. 
Pour les personnes non bénéficaiires d'un plan APA (environ 400 personnes), le financement partiel (50% du coût réel) de l'emploi d'une personne en 
emploi direct sera proposé à hauteur de 9h par mois (soit environ une demi-journée tous les 15 jours) .

*Indiquez les objectifs quantitatifs envisagés 
et renseignez la quantité projetée 

annuellement. 



Conseil Départemental Département

Adresse Rue 
CP
Ville 

Référent du cadre d'adhésion Nom + Prénom
Mail
Téléphone

Pourcentage de la subvention consommé … %
Montant correspondant … €
Participation CD … €
Autre(s) financeur(s) … €
Montant TOTAL N-1 0,00 €

Commentaire(s) éventuel(s)

Fiche récapitulative annuelle



Axe 1 - Stratégie et pilotage 
Cet axe est conditionné au positionnement sur au moins deux des axes 2 à 6
Financement à 100% par la CNSA dans la limite d'un plafond de rémunération de 60k€ (hors St Martin, St Barthélémy et Saint Pierre et Miquelon)

Montant sollicité (hors ETP supplémentaire et dans la limite d'un plafond de rémunération de 60k€ brut annuel) €
Participation complémentaire envisagée du CD (si dépassement du plafond) €

Dépense réelle (hors ETP supplémentaire et dans la limite d'un plafond de rémunération de 60k€ brut annuel) €
Participation complémentaire effectivement engagée par le CD (si dépassement du plafond) €

Plafond
Nombre d'ETP interne réel N-1 … ETP
Nombre d'ETP externe réel N-1 … ETP

Hors plafond
Nombre d'ETP interne réel N-1 … ETP
Nombre d'ETP externe réel N-1 … ETP

Nombre de participation aux instances de suivi, en présence de l’ARS :

Missions réalisées* Interne Externe
Mission 1 : …

Mission 2 : …

Mission 3 : …

Répartition du temps (en ETP) :

Taux de réalisation de la mission (en %) :

Répartition du temps (en ETP) :

BILAN FINANCIER

Réalisé

Répartition du temps (en ETP) :

Taux de réalisation de la mission (en %) :

Prévisionnel



Objectifs cibles quantitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : XXX CPOM signés au titre de la dotation complémentaire

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : Renforcer les diagnostics partagés avec l'ARS

…
…
…

Taux de réalisation de la mission (en %) :



Axe 2 - Appui à la transformation en services autonomie à domicile (SAD) 

Coût prévisionnel du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût réalisé du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : Accompagner XXX SAAD dans une transformation en SAD mixte

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : Renforcer l'accompagnement auprès d'un profil d'usagers en particulier

…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                                         
> Le nombre de SAAD transformés en services autonomie mixtes ;
> Le nombre de SAAD en cours de transformation en services autonomie mixtes ;
> Le nombre de SAAD mono-activité « aide » ;
> Création d’activité « SAAD » ;
> Cessation d’activité de SAAD.  

Bilan annuel du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

BILAN FINANCIER
Prévisionnel

Réalisé



Action 2 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Axe 3 - Modernisation et professionnalisation des services d'aide à domicile 

Coût prévisionnel du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût réalisé du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : Déployer XXX référents QVCT mutalisés 

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : Elaborer une stratégie départementale pour la mobilité des professionnels du 
domicile
…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                                                                
> Nombre de services ayant bénéficié d’une action par type ;
> Nombre de services ayant bénéficié de plusieurs actions par type ;
> Répartition des actions sollicitées (en %) ; 
> Nombre de personnes formées par secteur.Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

BILAN FINANCIER
Prévisionnel

Réalisé

Bilan annuel du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)



Action 2 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Axe 4 - Attractivité et fidélisation des professionnels des métiers de l'autonomie  

Coût prévisionnel du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût réalisé du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : nombre de personnes à recruter

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : améliorer le le niveau de recrutement dans les ESMS

…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                                         
> Nombre d’action par type ;
> Nombre et profil de personnes par actions, exprimé en participation effective ;
> Nombre de personne recrutées ayant participé à au moins une des actions 
proposées ;
> Évolution du taux de recrutement dans les structures ;
> Taux de satisfaction des ESMS et des SAAD ;
> Taux d’insertion dans l’emploi à 6 mois et/ou à 1an.

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

BILAN FINANCIER
Prévisionnel

Réalisé

Bilan annuel du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)



Action 2 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Axe 5 - Soutien aux aidants de personnes en situation de handicap   

Coût prévisionnel du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût réalisé du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : Nombre d'aidants à toucher 

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs (facultatifs) : Prévisionnel Réalisé

Exemple : 

…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                                              
> Nombre d'action par type ;
> Nombre de bénéficiaires des actions exprimé en nombre de participants effectif 
(dont nombre d'aidants) ;
> Taux de satisfaction (en %).

Bilan annuel du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)

BILAN FINANCIER

Réalisé

Prévisionnel

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Action 2 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Axe 6 - Promotion de l'accueil familial

Coût prévisionnel du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût réalisé du programme d'action sur l'année : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : X accueillants familiaux ayant participé à X groupes de parole

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs : Prévisionnel Réalisé

Exemple : améliorer la communication autour de l'accueil familial auprès des 
séniors du département
…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs* de résultat : 

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                     > 
Nombre de groupes d’échanges de pratiques / groupes de parole constitués ;
> Nombre d’accueillants familiaux concernés par type d’actions ;
> Taux de satisfaction des accueillants familiaux par type d’actions ;
> Nombre d’appel à candidatures lancés ;
> Nombre de candidatures reçues ;
> Nombre de sessions de formation par type ;
> Nombre d’accueillants familiaux ayant participé.

Bilan annuel du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)

BILAN FINANCIER
Prévisionnel

Réalisé

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Action 2 : … * * * *

Indicateurs* de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs* de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs* de résultat : 

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :





Conseil Départemental Département

Adresse Rue 
CP
Ville 

Référent du cadre d'adhésion Nom + Prénom
Mail
Téléphone

Pourcentage global de la subvention demandé … %
Montant correspondant … €
Participation CD … €
Autre(s) financeur(s) … €
Montant TOTAL 0,00 €

Pourcentage final de la subvention consommé … %
Montant correspondant … €
Participation CD … €
Autre(s) financeur(s) … €
Montant TOTAL 2023-2026 0,00 €

Fiche récapitulative finale

Cet état récapitulatif définitif devra être accompagné d’une synthèse rédigée des bilans avec une description de l'impact.



Commentaire(s) éventuel(s)



Axe 1 - Stratégie et pilotage 
Cet axe est conditionné au positionnement sur au moins deux des axes 2 à 6
Financement à 100% par la CNSA dans la limite d'un plafond de rémunération annuel de 60k€ (hors St Martin, St Barthélémy et Saint Pierre et Miquelon)

Montant sollicité (hors ETP supplémentaire et dans la limite d'un plafond de rémunération de 60k€ brut annuel) €
Participation complémentaire envisagée du CD (si dépassement du plafond) €

Dépense réelle (hors ETP supplémentaire et dans la limite d'un plafond de rémunération de 60k€ brut annuel) €
Participation complémentaire effectivement engagée par le CD (si dépassement du plafond) €

Plafond
Nombre d'ETP interne réel 2023-2026 … ETP
Nombre d'ETP externe réel 2023-2026 … ETP

Hors plafond
Nombre d'ETP interne réel 2023-2026 … ETP
Nombre d'ETP externe réel 2023-2026 … ETP

Nombre total de participation aux instances de suivi, en présence de l’ARS :

Missions réalisées 2023-2026 Interne Externe
Mission 1 : …

Mission 2 : …

Mission 3 : …

Répartition du temps (en ETP) :

Taux de réalisation de la mission (en %) :

Répartition du temps (en ETP) :

BILAN FINANCIER

Réalisé 2023-2026

Répartition du temps (en ETP) :

Taux de réalisation de la mission (en %) :

Prévisionnel 2023-2026



Objectifs cibles quantitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : XXX CPOM signés au titre de la dotation complémentaire

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : Renforcer les diagnostics partagés avec l'ARS

…
…
…

Taux de réalisation de la mission (en %) :



Axe 2 - Appui à la transformation en services autonomie à domicile (SAD) 

Coût prévisionnel du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût total du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : Accompagner XXX SAAD dans une transformation en SAD mixte

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : Renforcer l'accompagnement auprès d'un profil d'usagers en particulier

…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

BILAN FINANCIER
Prévisionnel 2023-2026

Réalisé 2023-2026

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                                         
> Le nombre de SAAD transformés en services autonomie mixtes ;
> Le nombre de SAAD en cours de transformation en services autonomie mixtes ;
> Le nombre de SAAD mono-activité « aide » ;
> Création d’activité « SAAD » ;
> Cessation d’activité de SAAD.  

Bilan 2023-2026 du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :



Action 2 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Axe 3 - Modernisation et professionnalisation des services d'aide à domicile 

Coût prévisionnel du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût total du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : Déployer XXX référents QVCT mutalisés 

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : Elaborer une stratégie départementale pour la mobilité des professionnels du 
domicile
…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

BILAN FINANCIER
Prévisionnel 2023-2026

Réalisé 2023-2026

Bilan 2023-2026 du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)

Indicateurs (obligatoires)                                                                                                                                
> Nombre de services ayant bénéficié d’une action par type ;
> Nombre de services ayant bénéficié de plusieurs actions par type ;
> Répartition des actions sollicitées (en %) ; 
> Nombre de personnes formées par secteur.Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Action 2 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Axe 4 - Attractivité et fidélisation des professionnels des métiers de l'autonomie  

Coût prévisionnel du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût total du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : nombre de personnes à recruter

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : améliorer le le niveau de recrutement dans les ESMS

…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

BILAN FINANCIER
Prévisionnel 2023-2026

Réalisé 2023-2026

Bilan 2023-2026 du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                                         
> Nombre d’action par type ;
> Nombre et profil de personnes par actions, exprimé en participation effective ;
> Nombre de personne recrutées ayant participé à au moins une des actions 
proposées ;
> Évolution du taux de recrutement dans les structures ;
> Taux de satisfaction des ESMS et des SAAD ;
> Taux d’insertion dans l’emploi à 6 mois et/ou à 1an.

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :



Action 2 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Axe 5 - Soutien aux aidants de personnes en situation de handicap   

Coût prévisionnel du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût total du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : Nombre d'aidants à toucher 

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : 

…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                                              
> Nombre d'action par type ;
> Nombre de bénéficiaires des actions exprimé en nombre de participants effectif 
(dont nombre d'aidants) ;
> Taux de satisfaction (en %).

Bilan 2023-2026 du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)

BILAN FINANCIER

Réalisé 2023-2026

Prévisionnel 2023-2026

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Action 2 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs de résultat : 

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Commentaires libres (perspectives pour la suite de l'AMI, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 



Axe 6 - Promotion de l'accueil familial

Coût prévisionnel du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Coût total du programme d'action : €
Montant CNSA : €
Montant CD : €
Autre(s) financeur(s) : précisez €

Objectifs cibles quantitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : X accueillants familiaux ayant participé à X groupes de parole

…
…
…

Objectifs cibles qualitatifs 2023-2026 : Prévisionnel Réalisé final

Exemple : améliorer la communication autour de l'accueil familial auprès des 
séniors du département
…
…
…

Action 1 : … * * * *

Indicateurs* de résultat : 

BILAN FINANCIER
Prévisionnel 2023-2026

Réalisé 2023-2026

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

* Indicateurs (obligatoires)                                                                                     > 
Nombre de groupes d’échanges de pratiques / groupes de parole constitués ;
> Nombre d’accueillants familiaux concernés par type d’actions ;
> Taux de satisfaction des accueillants familiaux par type d’actions ;
> Nombre d’appel à candidatures lancés ;
> Nombre de candidatures reçues ;
> Nombre de sessions de formation par type ;
> Nombre d’accueillants familiaux ayant participé.

Bilan 2023-2026 du travail mené avec l'ARS (réalisations, difficultés rencontrées, perspectives)



Action 2 : … * * * *

Indicateurs* de résultat : 

Action 3 : … * * * *

Indicateurs* de résultat : 

Action 4 : … * * * *

Indicateurs* de résultat : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :

Réalisation (degré de réalisation de l'action, justification des écarts entre le prévu et le réalisé, partenariat)  : 

Commentaires libres (perspectives, stratégie suivie, particularité du public, etc.) :
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Annexe 5 

CADRE D’ADHESION BUDGET D’INTERVENTION CNSA 2024-2026 

 

 

 

 

 

DIAGNOSTIC TERRITORIAL DE L’OFFRE ET DES BESOINS ET DE  

L’ORGANISATIONTERRITORIALE DE L’AIDE ET DU SOIN À DOMICILE AUX  

PERSONNES AGEES ET AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

 

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 
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1. Données démographiques (INSEE 2020): 

 A / Un des départements les plus denses des Hauts-de-France 

 

Doté d’une population de 1 472 648 habitants et d’une superficie de 6 671 km², le Pas-de-Calais est le 

8ème département le plus peuplé de France métropolitaine. Sa population représente 2,3 % de la population 

nationale. Avec 220 habitants au km², le Pas-de-Calais est également le deuxième département le plus dense 

de la région, derrière le Nord (453 habitants au km²). C’est plus qu’aux niveaux régional et national 

(respectivement 189 et 105 habitants au km²). 

 

Le découpage territorial de l’action du Département est effectué depuis le 1er Juillet 2018 en 9 
territoires : l’Arrageois, l’Artois, l’Audomarois, le Calaisis, Lens-Liévin, Hénin-Carvin, le Boulonnais, le 
Montreuillois, et le Ternois. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Pas-de-Calais est plus urbanisé à l’est où il intègre une partie du bassin minier. Ainsi, comme au niveau 

régional, les communes densément peuplées concentrent 34 % de la population (38 % en France 

métropolitaine). À l’inverse, seule 2,1 % de la population vit dans une commune très peu dense, située à 

l’ouest et au sud du département, contre 3,2 % dans les Hauts-de-France et 3,7 % en France métropolitaine. 
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 B/ Une population senior essentiellement rurale : 
 
Le recensement de la population INSEE publiée dans le portrait du Pas-de-Calais en septembre 2020 fait 

état d’une concentration de la population aux alentours de Lens, de l’Artois, ainsi que des villes d’Arras, de 
Calais, et de Boulogne-sur-Mer. En revanche, l’essentiel du Ternois, de l’Audomarois, et de l’Arrageois, 
hormis les alentours d’Arras, restent des bassins à faible densité de population.   

 
Si on compare la répartition des seniors à travers celle du territoire, on peut constater que leur présence 

est généralement plus importante au sein des zones rurales. Ainsi, on retrouve une concentration plus forte 
des seniors au sein de territoires ruraux, souvent peu desservis par les infrastructures de transport 
importantes, renforçant alors les difficultés d’accès aux structures d’accueil, d’information et 
d’accompagnement social et médico-social, voire les situations d’isolement.  

 

 C/ Une accélération du vieillissement de la population à anticiper à l’horizon 2050 : 
 

 
Selon une étude INSEE de 2020, de 2015 à 2050, le Pas-de-Calais verrait le nombre de seniors 

augmenter de + 41,32%, soit + 140 605 personnes âgées de 60 ans et plus, passant de 340 272 en 2015 à 480 

877 personnes sur 1 474 100 habitants en 2050. Les seniors représenteraient 32,62% de la population en 

2050.  

Il y aurait une forte hausse du nombre de seniors entre 2015 à 2035 (+110 656), puis une hausse plus 

modérée entre 2035 et 2050 (+29 949). A l’échelle infra-départementale, tous les territoires connaitront ainsi 

un vieillissement de la population avec un taux d’évolution des seniors en moyenne de 41,32%. Le nombre 

de seniors non dépendants connaitrait la plus forte croissance avec + 111 637 seniors, passant de 276 453 

personnes en 2015 à 388 090 personnes en 2050.  

Par ailleurs, la progression du nombre d’aidants potentiels (50 à 79 ans), en moyenne de 7,61%, sera 

plus faible que celle des seniors dépendants, en moyenne de 45,39%, de 2015 à 2050.  
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2. Caractéristiques du territoire : 

Le Pas-de-Calais se caractérise par un taux de pauvreté élevé (en moyenne de 19,3%) par rapport à la 

moyenne régionale (17,9%) et nationale (14,9%). Le taux de pauvreté est plus faible chez les seniors (11,5%), 

dont les revenus disponibles médians sont plus élevés que la moyenne de la population.  

 

C’est également le département où la part des 60-74 ans déclarant être limités dans leur vie 

quotidienne est la plus élevée en France (10 à 15%) et compte parmi les 4 départements métropolitains, où 

la part des 75 ans et plus déclarant être limités dans leur vie quotidienne est le plus élevé en France (35% à 

45%) ; 

 

De la même manière, selon une étude de la DREES de 2021, les personnes handicapées ont un niveau 

de vie inférieur à ceux de l’ensemble de la population, et quel que soit le type de ménages, la part des 

ménages de personnes en situation de handicap est plus importante à vivre sous le seuil de pauvreté (19% 

contre 13%). Elles sont également plus souvent isolées que l’ensemble de la population et pratiquent moins 

souvent des activités sportives ou culturelles. 

 

3. Les ressources du territoire : 

 

Le département du Pas-de-Calais comprend 459 établissements sociaux et médico-sociaux répartis 

comme suit : 

- 99 Services d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) autorisés par le département, en mode 

prestataire et 48 SAAD mandataires agréés par la DIRRECTE (dont 39 sont aussi des services prestataires), 

51 Service de Soins Infirmiers À Domicile (SSIAD) dont 21 sont intégrés avec un SAAD ou en cours 

d’intégration ;  

- Dans le champ des personnes âgées : 69 Résidences-Autonomie, 147 EHPAD ;  

- Dans le champ des personnes en situation de handicap : 91 accueils institutionnels et hébergements 

permanents, 22 accueils de jour et 31 SAVS / SAMSAH (Services d’Accompagnement à la Vie Sociale / 

Services d’Accompagnement Médico-Sociaux pour Adultes Handicapés), soit 144 établissements et 

services sociaux et médico-sociaux.  

Les taux d’équipement en établissement pour personnes en situation de handicap correspondent 

globalement à la moyenne régionale et nationale (légèrement supérieur dans le Pas-de-Calais pour les FV, les 

ESAT et l’accueil médicalisé).  Néanmoins il y a une liste d’attente importante de personnes orientées par la 

CDAPH en foyer de vie et en SAVS et SAMSAH.  

De la même manière, le taux d’équipement en places d’hébergement médicalisées pour 1000 

personnes âgées de 75 ans et plus est inférieur à la moyenne en France métropolitaine (90,9 contre 100,5 au 

31/12/2019), alors que le taux et le taux d’équipement en places d’hébergement pour personnes âgées 

(dont les résidences-autonomie) est environ égal à la moyenne nationale (119,6 contre 120,7), en raison 

d’un fort équipement en résidences autonomie. Néanmoins, les taux d’occupation en EHPAD ne sont pas 

satisfaisants,ce qui s’explique notamment par une politique de maintien à domicile forte.  

La répartition des structures accueillant les personnes âgées et handicapées se situent 

principalement autour des pôles les plus urbanisés et densément peuplés du territoire, les zones rurales, 

pourtant à forte concentration de seniors, disposent d’un nombre bien inférieur d’infrastructures. 

 

- Dans le champ des proches aidants : l’accueil et l’accompagnement de ce public sont déployés sur 

l’ensemble du département par le biais des plateformes territoriales d’aide aux aidants pilotées par le 
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département au sein des Maisons de l’autonomie, en coopération étroite et complémentarité avec les 

plateformes de répit et d’accompagnement et leurs partenaires, en vue de développer l’offre de soutien 

et de répit.  

 

- Dans le champ de l’accueil familial : en 2017, le Pas de Calais se situait en troisième position sur le plan 

national en terme de places avec 737 places d’accueil familial. Ces chiffres sont restés stables d’une 

année sur l’autre avec un équilibre entre les nouveaux agréments et les cessations d’activité, mais la 

crise sanitaire liée au COVID-19 a impacté fortement cette offre avec une baisse importante du nombre 

de places portant la capacité d’accueil à 580 places au 31/12/2022. Perçu comme contraignant et encore 

peu valorisé, l’accueil familial nécessite d’être développé dans la continuité de la politique engagée par le 

Département depuis de nombreuses années. Des actions ont été mises en œuvre comme 

l’harmonisation des pratiques d’évaluation et de suivi des agréments et la mise en place d’outils pour les 

accueillants familiaux, dont notamment le projet de vie des personnes accueillies. 

 

4. Les axes stratégiques de la politique du Département 

 

 A/ Le Pacte des Solidarités Humaines 2022-2027 :  

Le Pacte des Solidarités Humaines a pour ambition de poser l’ensemble des engagements 

départementaux en matière de solidarités humaines. Il pose 16 ambitions pour répondre à 4 grands défis : 

- Agir pour une société qui reconnaît la place de chacun, parce que le Département est convaincu de la 

nécessité d’accueillir et de reconnaître chaque personne, avec ses singularités, pour répondre à la 

complexité des parcours de vie. 

- Etre aux côtés de chacun dans les moments de fragilité parce que, de l’enfance au grand âge, le 

Département aide à faire face aux difficultés, ponctuelles ou plus durables, que chacun est amené à 

rencontrer au cours de sa vie. 

- Garantir la qualité de vie dans l’accueil et l’accompagnement de tous les publics, quels que soient le lieu 

ou la forme de cet accueil, car c’est une condition essentielle à l’épanouissement de ces personnes et à la 

réussite de leur prise en charge.  

- Fédérer pour développer les solidarités enfin, parce que le Département ne saurait agir sans l’important 

réseau de compétences et de savoir-faire des femmes et des 

 

Les défis et ambitions répondant particulièrement aux politiques autonomie sont les suivants : 

- Défi 2 :  Aux côtés de chacun dans les moments de fragilité  

o Ambition 5 : promouvoir la santé à tous les âges de la vie 

o Ambition 7 : Aider aussi ceux qui aident  

o Ambition 9 – Accompagner les plus précaires vers l’emploi et les métiers qui recrutent  

 

- Défi 3 – Garantir la qualité de vie dans l’accueil et l’accompagnement 

o Ambition 10 – Renforcer l’accompagnement à domicile en respectant les choix et rythme de 

chacun : 

o Ambition 13 – Soutenir les professionnels qui accueillent à leur domicile  

 

- Défi 4-  Fédérer pour développer les solidarités  

o Ambition 16 : Structurer et outiller les services départementaux pour relever les défis du 

pacte  
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 B/ Le programme coordonné des actions individuelles et collectives de prévention de la perte 

d’autonomie et de l’habitat inclusif pour l’année 2024 :   

Le programme coordonné de la conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie 

et de l’habitat inclusif est élaboré chaque année avec les membres de droit sur chacun des axes. Concernant 

celui envisagé pour 2024 et les axes en lien avec le budget d’intervention CNSA, les enjeux sont les suivants : 

o Axe 3 :  La prévention par les Services d’Aides et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) :  

Dans le cadre de l’expérimentation déployée à l’échelle nationale par l’IPP (Institut des Politiques 
Publiques) ce sont 16 équipes autonomes pour 4 SAAD qui ont été mises en place à l’échelle départementale, 
les professionnels de ces équipes ont été sensibilisés par les services du département au dispositif de la 
conférence des financeurs afin qu’elles puissent proposer des actions collectives de prévention à destination 
du public de leur structure lors du prochain appel à candidatures.  
Un déploiement du nombre d’équipes autonomes est envisagé, couplé à la poursuite de la démarche de 
développement d’actions de prévention. 

 

o Axe 4 : Les actions individuelles et collectives des Services Polyvalents d’Aides et Soins A 

Domicile (SPASAD) :  

Un travail de sensibilisation des SAAD et SSIAD pouvant être intéressés par la mise en place d’une 
organisation en SPASAD a été poursuivi sur le premier semestre 2023 avant la bascule règlementaire. Il 
s’agira en lien avec les missions du CPOM Service Autonomie et Soins de former ces services aux outils de 
repérage de la fragilité et à l’évaluation des besoins et de les accompagner dans l’appropriation de leur 
mission prévention. 

 
o Axe 5 : Le soutien aux proches aidants :  

Au regard des travaux menés sur la stratégie départementale d’aide aux aidants, en co-construction 

avec les acteurs des territoires et les Maisons de l’Autonomie, du souci de lisibilité pour l’usager des 

dispositifs existants par le développement d’une stratégie de communication, et l’évaluation menée sur les 

solutions de répit sur le département, il s’agira dans ce programme coordonné 2024 de : 

- Développer de nouveaux outils et dispositifs en vue d’optimiser le répit et le parcours de 

l’aidant en lien avec les partenaires (relayage à domicile, recomposition de l’offre d’accueil temporaire, 

mutualisation des outils de repérage et d’orientation…)  

- Renforcer la communication et l’information (site internet, pair-aidance…) 

- Promouvoir l’offre existante tout en développant des solutions innovantes en direction des 

besoins non couverts  

- Animer et coordonner les acteurs, en renforçant a notamment la collaboration et la 

complémentarité avec les Plateformes de Répit pilotées par l’Agence Régionale de Santé 

 

5. Les partenariats noués avec les autres acteurs institutionnels qui concourent aux politiques de 

l’autonomie  

 

 A/ Le financement et l’accompagnement des établissements et des services sociaux et médico-

sociaux    

o La contractualisation avec les services et les établissements sociaux et médico-sociaux   

Le département contractualise avec les services et les établissements médico-sociaux accueillant des 

personnes âgées et personnes en situation de handicap de manière bilatérale pour ceux qui relèvent 
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exclusivement de sa compétence (non médicalisés), et de manière tripartite avec l’ARS pour ceux financés 

par la sécurité sociale (médicalisés).  

Par ailleurs, une animation territoriale des partenariats est menée conjointement par la Direction de 

l’Autonomie et de la Santé et les Maisons de l’Autonomie afin de favoriser les coopérations entre les acteurs 

et fluidifier le parcours de l’usager dans l’accès aux droits et aux services répondant le mieux à ses besoins.  

 

o La conduite des stratégies en partenariat avec l’URIOPSS et le CREAI  

Le département co-anime des réseaux d’acteurs sur l’accueil temporaire, l’aide aux aidants, le 

handicap psychique, l’aide à domicile avec le Centre Régional d’Etudes, d’Actions et d’Informations (CREAI) et 

l’URIOPSS des Hauts-de-France. Les objectifs sont de co-construire des solutions aux problématiques 

rencontrées par les personnes âgées et les personnes en situation de handicap et leurs aidants, notamment 

avec les acteurs du handicap structurés en un comité inter-associatif. 

 

 B / La conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie et les autres 

missions de santé publique 

Dès la mise en œuvre de la loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV) instaurant 

l’installation de la Conférence des Financeurs dans chaque département, une coordination des acteurs 

œuvrant dans ce domaine a été mise en place dans le Pas-de-Calais. Fort de son expérience et de sa 

connaissance du partenariat régional, départemental et territorial, le Département a en effet rapidement 

déployé une organisation permettant de développer une offre de prévention de la perte d’autonomie au plus 

proche des personnes.  

Le maillage territorial des services départementaux et leur légitimité auprès des membres de droit et 

des partenaires ont permis de structurer une gouvernance partagée et de co-construire des stratégies de 

prévention sur chacun des axes. 

 

 C / La coordination et le guichet intégré sur les territoires  

Les Maisons de l’Autonomie construisent des partenariats avec les acteurs locaux (Villes, CCAS, 

centres sociaux, établissements sociaux et médico-sociaux et de santé, bailleurs sociaux, associations 

caritatives, services de l’Etat notamment l’Education Nationale…) pour informer, orienter, accompagner au 

mieux le public par le biais de conventions.  

 

 D/ L’engagement pour une réponse accompagnée pour tous 

La MDPH et le Département sont engagés depuis 2016 dans la Réponse Accompagnée Pour Tous. Ce 

sont, depuis, plus d’un millier de situations qui ont été traitées dans le cadre du Dispositif d’Orientation 

Permanent. 

La démarche Réponse Accompagnée Pour Tous connait un prolongement à travers le déploiement, 

sous l’égide du collectif associatif départemental et de la MDPH, de la Communauté 360 du Pas de Calais 

appuyée sur 8 staffs territoriaux. 
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REUNION DU 16 OCTOBRE 2023

CADRE D'ADHÉSION DU BUDGET D'INTERVENTION CNSA 2024-2026

Contexte 

La  création, par  la  loi  du  7  août  2020  relative  à  la  dette  sociale  et  à
l’autonomie, d’une  5ème branche de  la sécurité  sociale  consacrée  à  l’autonomie  des
personnes âgées et  des personnes en situation de handicap donne à la  CNSA  (Caisse
Nationale  de  Solidarité  pour  l’Autonomie) un  cadre  d’action  renouvelé  et  des  objectifs
ambitieux fixés dans la convention d’objectifs et de gestion 2022-2026. 

La transformation de la CNSA en 5ème branche de la sécurité sociale marque
plusieurs évolutions dans ses missions mais aussi dans la définition d’un nouveau cadre
budgétaire faisant évoluer la section IV en budget d’intervention. 

La CNSA fait donc évoluer ses modalités de soutien aux actions engagées par
les  Départements en faveur de l’aide et de l’accompagnement à domicile des personnes
âgées  et  handicapées.  Cette  nouvelle  démarche  d’appel  à  manifestation  d’intérêt  (Cf.
annexe 1) a pour objectif de favoriser la complémentarité et la subsidiarité entre les différents
leviers de la CNSA, de permettre plus d’équité territoriale et de faire du partenariat entre la
CNSA et le Département un levier fort des coopérations territoriales. 

Depuis  2015,  le  Département  du  Pas-de-Calais  bénéficie  d’un  soutien
financier de la CNSA dans le cadre de conventionnements renouvelés pour mettre en place
des programmes locaux de modernisation,  de structuration et  de professionnalisation de
l’aide à domicile, de soutien aux aidants et aux accueillants familiaux. 

La répartition des taux de co-financement évolue entre le  Département et la
CNSA avec une participation  de  cette  dernière à  hauteur  de 100 % dans la  limite  d’un
plafond  de  60 000  €  par  an  pour  l’axe  1  « Stratégie  et  pilotage »,  et  une  participation
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maximale de 80% pour tous les autres axes. 

Le  cadre  d’adhésion  2024-2026  au  titre  du  budget  d’intervention  de  la  CNSA (Cf.
annexe 2)

Le montant  de la  part  attribuée  par  la  CNSA  au Département  du Pas-de-
Calais dans le cadre de son budget d’intervention est plafonné à 1 150 000 € pour les trois
ans,  tous  axes  confondus.  Afin  d’assurer  le  suivi  et  les  versements  annuels,  un  état
récapitulatif des actions mises en place et des dépenses engagées sera transmis chaque
année (Cf. annexe 3) et à la clôture de la période d’engagement (Cf. annexe 4).

L’engagement des crédits de dépenses par le Département, 1 473 430 € au
total, dont 323 430 € de part départementale, sera soumis chaque année à l’approbation de
la Commission Permanente dans le cadre de différents rapports proposant la mise en œuvre
des actions. 

Les  dépenses sont  fongibles  d’une année sur  l’autre au regard  du niveau
d’avancement des actions mais sont à ce jour établis dans le cadre d’adhésion comme suit :

- 2024 : 336 500 €, dont 69 125 € de part départementale
- 2025 :  628  685  €,  dont  142 207,50 €  de  part

départementale
- 2026 : 508 245 €, dont 112 097,50 € de part départementale

Par ailleurs, en vue de s’assurer de la cohérence entre les besoins identifiés
en termes d’offre et de dispositifs et les solutions proposées dans le cadre d’adhésion pour y
répondre,  un  diagnostic  départemental  sollicité  par  la  CNSA complète  les  propositions
d’actions. (Cf. annexe 5).

Le nouveau cadre d’adhésion 2024-2026 s’articule autour de 6 thématiques
dans lesquelles sont répartis les financements à mobiliser sur les trois ans : 

 Axe 1     : Stratégie et Pilotage - 180 000 € 

Le pilotage du programme d’actions est une des conditions de sa mise en
œuvre  et  se  traduit  par  la  mobilisation  d’une  ou  plusieurs  ressources  humaines
départementales dédiées en fonction du dimensionnement du programme. 

Ce sont 1,9 Equivalents Temps Plein (ETP) de la Direction Autonomie Santé
qui œuvreront au pilotage, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation du cadre d’adhésion
et de l’ensemble des actions qui le composent.

Toutefois,  compte  tenu  du  plafond  fixé  à  60  000  €/an,  180  000  €  sont
comptabilisés dans l’enveloppe globale du cadre d’adhésion. 

 Axe 2     : Appui à la transformation en services autonomie à domicile   
- 300 000 €

Le  soutien  financier  permettra  d’accompagner  les  Services  d’Aide  et
d’Accompagnement  à  Domicile  (SAAD)  et  les  Services  de  Soins  Infirmiers  A Domicile
(SSIAD) à la mise en œuvre de la réforme des services autonomie à domicile inscrite dans le
décret du 16 juillet 2023, par le biais de : 

- L’accompagnement  au  changement :  selon  le  projet  d’internalisation  de
l’activité  soin,  prise  en  charge  des  prestations  de  conseils  juridiques,  en
ressources humaines, organisationnels, managériaux et de configuration des
locaux  et  le  financement  de  renfort  ponctuel  de  personnel  lié  à
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l’accompagnement de la mise en place d’une organisation intégrée.
- La  prise  en  charge  des  coûts  de  transition liés  à  la  création  de  contenus

communs de communication, de documents juridiques et de changement de
locaux, le cas échéant.

 Axe 3     : Modernisation et professionnalisation de l’aide à domicile   
– 578 250 €

Cet axe vise à venir compléter le concours de la dotation complémentaire et
ainsi  permettre  la  poursuite  des  actions  inscrites  dans  le  plan  départemental
d’accompagnement des SAAD, pour :

- Prévenir  l’absentéisme en accompagnant  les responsables des services et
leurs salariés

- Sensibiliser  au  repérage  des  situations  d’isolement  et  de  risques  de
maltraitance et de signes d’épuisement de l’aidant

- Mettre en place des communautés de pratiques territorialisées pour favoriser
le partage de pratiques et les coopérations entre responsables de SAAD

- Accompagner les nouveaux salariés à leur prise de fonction
- Poursuivre  l’expérimentation  relative  à  la  mise  en  place  de  pools  de

remplacement, voire la généraliser sur tout le territoire départemental
- Accompagner les SAAD à respecter leur obligation légale d’élaboration et de

mise en place d’un plan de mobilité 
- Mettre en place des formations professionnalisantes pour les responsables de

secteur des SAAD concernant leur rôle de coordination des interventions 
- Déployer  sur  l’ensemble  du  territoire  des  communautés  d’animateurs  de

prévention des risques professionnels
- Accompagner  les  responsables  à  la  mise  en  place  d’une  stratégie  de

prévention des risques professionnels

 Axe 4     : Attractivité des métiers de l’autonomie  

Le Département étant  engagé dans l’expérimentation d’une plateforme des
métiers de l’autonomie à travers Professions Autonomie 62, il n’a pas la possibilité de se
positionner sur cet axe.

 Axe 5     : Soutien aux aidants de personnes en situation de handicap   
-304 000 €

Le  Département  en  tant  que  chef  de  file  de  l’organisation  médico-sociale
dédiée aux aidants a engagé depuis de nombreuses années une stratégie départementale
de soutien aux aidants, co-construite et mise en œuvre avec les Maisons de l’Autonomie et
les acteurs des territoires. 

En complément des actions financées par la Conférence des Financeurs de la
Prévention  de  la  Perte  d’Autonomie  pour  les  aidants  de  personnes  âgées,  le  budget
d’intervention de la  CNSA permet  de proposer  un soutien  aux aidants de personnes en
situation de handicap à travers : 

- L’information  et  la  sensibilisation  des  proches  aidants  en  vue  de  favoriser
l’accès aux droits et aux services

- Un  dispositif  de  bus  itinérant  permettant  d’aller  vers  les  aidants  pour  les
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sensibiliser et les informer sur leurs droits et les dispositifs existants
- La formation des proches aidants favorisant la pair-aidance
- Le soutien individuel et collectif des proches aidants en complémentarité avec

les plateformes de répit et d’accompagnement
- La prévention de la santé et du bien-être des aidants 

 Axe 6     : Promotion de l’accueil familial – 111 180 € 

Perçu comme contraignant et encore peu valorisé, l’accueil familial, véritable
offre d’habitat intermédiaire dans un cadre familial et sécurisant pour les personnes âgées et
handicapées,  nécessite  d’être  développé  compte  tenu  notamment  de  la  diminution  du
nombre d’accueillants ces dernières années (de 737 places en 2017 à 580 en 2022). 

Certes,  le  budget  d’intervention  ne  permet  plus  le  co-financement  des
formations obligatoires initiale et continue ; toutefois, de nouvelles possibilités d’améliorer les
conditions d’exercice de ce métier et par la même, de maintenir voire étendre cette offre
d’accueil intermédiaire, sont proposées :

- Mise  en  place  de  groupes  d’analyse  de  pratiques  des  accueillants
familiaux afin  de  favoriser  l'expression  de  chacun  à  partir  de  situations
complexes rencontrées au quotidien. 

- Mise  en  place  de  réseaux  d’accueillants  familiaux,  à  l’image  des  réseaux
d’assistants maternels dans le secteur de la petite enfance, en vue de lutter
contre l’isolement et de favoriser l’entraide.  

- Mise en place de formations spécifiques en fonction des profils des personnes
accueillies.

Les recettes seront  affectées au sous-programme C02-423J01 - Projets de
restructuration au BP 2024.

Il convient par conséquent de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :
- De m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, la demande

de  délégation  de  fonds  et  acceptation  des  engagements  relative  au  cadre
d’adhésion du budget d’intervention de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité
pour l’Autonomie) dans les termes du projet joint en annexe.

La 2ème Commission - Solidarités Humaines a émis un avis favorable sur ce
rapport lors de sa réunion du 02/10/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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